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C. Büoherbespreohung.

Les Cautionnements des Sociätäs d'assurances et leur
rfeglementation dans la loi suisse du 4 fdvrier 1919,

par Agenor Krafft, Docteur en droit. Lausanne, Irn-
primerie cle la Concorde; Paris, Librairie des Assu-

reurs, 1921.

Depuis longtemps, on envisageait en Suisse la
possibility d'astreindre les societes d'assurances etran-
geres operant dans notre pays a deposer le montant de

leurs reserves mathematiques aupres du Conseil federal.
On hesitait ä lo faire, mais on s'y acheminait; on l'exi-
geait depuis quelques annees dejä des societes qui ont
leur siege social tres bloigne ou de celles qui obtenaient
la concession suisse pour la premiere fois. La guerre,
comme en taut d'autres domaines, a precipite ce mouve-
ment. La forte mortality civile, les hecatombes de sol-

dats, l'augmentation des frais, les achats aventureux
mais obligatoires d'emprunts de guerre et surtout les

formidablos pertes de change ont fait craindre que les

interets des Suisses assures aupres de societes etrangeres

ne fussent pas suffisamment sauvegardes. Ce fut l'ori-
gine de la loi federate du 4 fevrier 1919 sur les cautionnements

des societes d'assurances.

Cette loi, comme toute loi nouvelle, pose une foule

de problemes. M. Krafft s'efforce d'en resoudre les

principaux.
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commence par mettre la loi dans ses cadres juri-

dique et historique. A cet effet, il donne un brof aperpu
des süretes en droit civil et commercial; il parlo ensuite

plus longuement des cautionnements administratiEs,
en particulier des cautionnements destines ä garantir
ä certaines personnes, dont l'Etat se considere comme le

protecteur naturel, le paiement de leurs creances.
Faut-il placer les assures dans cet to categoric do

gens Depuis bien des annees et dans bion dos pays,
l'Etat s'est constitue leur protecteur; il est intervenu
cle plus en plus dans l'assurance; il a edicte uno
legislation speciale ä ce domaine. ßappelons seulement la
loi föderale du 25 juin 1885 concernant la survoillanco
dess entreprise privees en matiere d'assurance. Devait-il
aller plus loin et aux garanfcies donnees par uno bonne

gestion ajouter colles que constitue lo depot dos reserves
Le legislateur Suisse a beaucoup hesite. En 1885, il s'est

prononce pour la negative; il avait d'excellentes raisons.
Mais il ne put pas resister toujours ä la prossion des

faits; il dut suivre l'exemple des pays voisins; enfin, la

guerre exigea des mesures energiques; la loi do 1919

devint la carte forcee.

Apres toutes ces generalites, indispensables pour
bien faire comprendre la nature de la question, M. Krafft
etudie plus specialement la loi du 4 fevrier 1919. 11

examine quelles sont les societes astreintes a deposer un
cautionnement, le lieu du depot, le but du cautionnement,
son montant soit pour les societes suissos, soit pour les

societes etrangeres, puis les valours admissibles pour
constituer le cautionnement.

Une fois le montant des reserves mathematiques
depose en Suisse, il surgit une question d'importance
capitale. Quels sont les droits des assures sur ce depot,

que l'assureur soit oblige de liquider ou simplement quo
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les interets dos assures paraissent on danger M. Krafffc
consacre le dernior quart do son livre a co sujet, exa-
minant on particulier la cession do tout un portefeuille,
avoc ces droits et ses obligations, et le droit qu'a le
Conseil federal d'interdire le rachat pendant trois ans
lorsque la situation do l'assureur semblo compromise.

On pouvait se placer ä bien des points de vue pour
ecriro l'ouvrago quo nous analysons ici; suivant que
I'on s'interesse surtout aux problemes politiques, juri-
diques, economiques ou techniques, on envisage tres
differemment le cautionnemont des societes d'assu-

rances, ses avantages et ses inconvenients. M. Krafft
prend la question dans tonte sa generality et sous tous
ses aspects; la contro-partio est que dans bien des cas

il no fait qu'osquisser la solutioiralors que nous aimerions
le voir insister un pen. Mais commo il a beaucoup lu
et qu'il cite tous ses autours, on trouvo facilement chez

lui les elements d'une etudo plus approfondie. Son

livro est en quelque sorto le carton d'ensemble des nom-
breux travaux consacres ä toutes les questions speciales

quo soulhve le eautionnement des societes d'assurancos.

S. I).

Blaschke, Ernst, Prof. Dr. phil.: Zur Ausgleichung von
zweifach abgestuften statistischen Reihen. Eine
Anwendung der Lehre der Streuung und Korrelation
in Kollektivreihen. Sonderabdruck aus der Zeitschrift
für die gesamte Versicherungswissenschaft, Band 20,

Heft 4. Ernst Siegfried Mittler und Sohn, Berlin 1920.

Wir möchten nicht unterlassen, auf obige vorzügliche

und tiefgründige Arbeit unseres korrespondierenden

Mitgliedes hinzuweisen. Sie zeigt, wio ein allgemein
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gangbarer Weg zur Ausgleichung doppelt abgestufter
statistischer Reihen gewonnen wird. Besonders
bemerkenswert ist auch das in der Abhandlung wiederholt

zur Geltung gelangende Verlangen nach Wiederaufnahme

internationaler Arbeit und Verständigung. Wir
stimmen hierin dem Verfasser lebhaft bei und hoffen,
dass die gemeinsame internationale Tätigkeit, die durch
den Weltkrieg eine so jähe Unterbrechung fand, wie
auch die verdienstlichen Kongresse für Versicherungs-
wissensehaft in absehbarer Zeit wieder aufgenommen
werden.

Bern, 20. April 1921.

Chr. Moser.


	Bücherbesprechung

